
CONTRAT DE SAILLIE 

The Celtic Horse’s Paradise

06.99.45.22.86
www.theceltichorsesparadise.com
The Celtic Horse’s Paradise - Elevage d’irish cobs

irishdatingasso@hotmail.com



ENTRE LES SOUSSIGNÉS

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT
Le présent contrat a pour objet la réservation d’une saillie pour la saison 2026
avec l’un des étalons suivants (rayer les mentions inutiles) :

ARTICLE 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES
Réservation – acompte non remboursable
Payable sous 5 jours par virement bancaire : 
300 € TTC 

Solde payable à l’arrivée de la jument :
200 € TTC pour KING OF ARCTIC - SILKY BUTLER - ELITE DE GIOUX - TALISMAN

0 € TTC pour BLACK BEAUTY FROM LIMERICK 

700 € TTC pour EDELWEISS 

Le Vendeur
Irish Dating Association 
Les Jardins – 14240 Sept-Vents – France 
Tél. : 06.99.45.22.86
E-mail : irishdatingasso@hotmail.com

L’Acheteur / Propriétaire de la jument
Nom : _______________________________________________
Adresse : _____________________________________________
Téléphone : ___________________________________________
E-mail : ______________________________________________

KING OF ARCTIC

BLACK BEAUTY FROM LIMERICK

SILKY BUTLER V/D GTH

EDELWEISS

ELITE DE GIOUX

TALISMAN

500 € TTC

300 € TTC

500 € TTC

1 000 € TTC

500 € TTC

500 € TTC

Pension : 9 € TTC par jour ou 250 € TTC par mois. La pension est réglée au

départ de la jument.



Fait en deux exemplaires originaux à Sept-Vents, le ___________________________

La jument sera hébergée au pré, en troupeau, avec l’étalon. Le propriétaire
reconnaît être informé des risques inhérents à la vie en collectivité et les accepte.
Le vendeur assure la surveillance quotidienne ainsi que les soins courants. En cas
de nécessité vétérinaire, le propriétaire autorise le vendeur à faire intervenir le
praticien de son choix. 

Les frais vétérinaires restent à la charge exclusive du propriétaire.
Toute jument présentant un comportement dangereux pourra être isolée ou
refusée sans remboursement de la saillie.

En cas de jument vide, la saillie pourra être reportée sur trois cycles au cours de la
saison. Les juments restant à l’élevage pourront demeurer avec l’étalon jusqu’à fin
septembre.
Si la jument est toujours vide au 1er octobre, la saillie pourra être reportée la saison
suivante moyennant le règlement de 30 % du prix de la saillie.

La saillie s’effectuera en monte naturelle en liberté, sauf décision contraire du
propriétaire de l’étalon. Le propriétaire de la jument accepte expressément cette
méthode.

La jument devra obligatoirement :
• Test négatif métrite (moins d’un mois)
• Test négatif artérite virale
• Vaccins à jour (Grippe – Tétanos – Rhino)
• Vermifuge à jour
• Déferrée des postérieurs minimum

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE MONTE

ARTICLE 5 – CONDITIONS DE REPORT

ARTICLE 4 – PENSION ET RESPONSABILITÉ

Le Vendeur : _________________________________

Le Propriétaire de la jument (mention « Lu et approuvé ») : _________________________________


